
Période du 01/01/24 au 31/01/24

Paiement le 31/01/24 par virement     

Matricule 1000      

Ancienneté 28  an(s) et 11 mois

Informatique & Industrie                          
41 rue du Havre                 
                                
14000 CAEN                      
                          

995024312 00010 6202 

Conv. coll. SYNTEC                                                      

                                        

Indice           

Niveau     

Coef.           

Horaire  151,6700

Emploi CHEF DE MOYENNE ENTREPRISE      

Qualification                

Département Direction                       

Catégorie                               

M   MARTIN Jean                                        

17 rue du Maréchal Juin         

                                
14640 VILLERS SUR MER           
                          

SIRET APE/NAF

Désignation Nombre Base
Taux

salarial Gain Retenue
Part employeur

Part salarié

BULLETIN DE PAIE CLARIFIE

Salaire mensuel                                        9000,00                                     
Absence congés payés                415,38                           830,76                     2,00
Indemnité de congés payés                               830,76                                     
Prime sur objectif                                     1500,00                                     
Prime exceptionnelle                                   1000,00                                     

  TOTAL BRUT
 

 
    11500,00             

SANTE                                                                           
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès                                           11500,00                             0,00      1495,00
Complémentaire Santé                                                                             3864,00    0,760                    29,37        43,66
Complémentaire Incapacité Invalidité Décès                                                       3864,00                             0,00       115,92

                 7636,00    0,500                    38,18        99,27
ACCIDENTS DE TRAVAIL-MALADIES PROFESSIONNELLES                                                  11500,00                             0,00       136,85
RETRAITE                                                                        
Sécurité Sociale plafonnée                                                                       3864,00    6,900                   266,62       330,37
Sécurité Sociale déplafonnée                                                                    11500,00    0,400                    46,00       218,50
Complémentaire Tranche 1                                                                         3864,00    4,010                   154,95       232,23
Complémentaire Tranche 2                                                                         7636,00    9,720                   742,22      1112,56
Contribution d'Equilibre Technique                                                              11500,00    0,140                    16,10        24,15
FAMILLE                                                                                         11500,00                             0,00       603,75
ASSURANCE CHOMAGE                                                               
Chômage                                                                                                                             0,00         0,00
APEC                                                                                            11500,00    0,024                     2,76         4,14
AUTRES CONTRIBUTIONS DUES PAR L'EMPLOYEUR                                                                                           0,00      1865,27
CSG déductible de l'impôt sur le revenu                                                         11557,60    6,800                   785,92         0,00
CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu                                                11557,60    2,900                   335,16         0,00
EXONERATIONS, ECRTEMENTS ET ALLEGEMENT DE COTISATIONS                                                                               0,00         0,00

  TOTAL DES COTISATIONS ET CONTRIBUTIONS                  2417,28      6281,67
 

  MONTANT NET SOCIAL      9336,09

Réintégration frais de santé       3864,00    1,130        43,66                                     

Cadre Net à payer      9082,72

Compteurs Pris Restant Acquis

Congés       2,0000       8,0000       2,5000
Repos compensateur       0,0000       0,0000       0,0000

Dates de congés Du Au

Du

Du

Au

Au

02/01/24 03/01/24

                

                

                                                                                                                        

  MONTANT NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU

© Sage

  TOTAL VERSE PAR L'EMPLOYEUR     17781,67

  IMPOT SUR LE REVENU Base Taux Montant Cumul annuel  

  MONTANT NET A PAYER (en Euros)      6811,95

     9461,54     9461,54Montant net imposable

Montant net des heures compl/suppl exonérées

    11500,00      2417,28      6281,67         0,00
    11500,00      2417,28      6281,67         0,00

      137,67
      137,67

        0,00
        0,00

Cumuls Salaire brut Ch. salariales Ch. patronales Av. en nature Hres travaillées Hres suppl.

Période
Année

Pour vous aider à faire valoir vos droits, conservez ce bulletin de paie sans limitation de durée.
Pour la définition des termes employés, se reporter au site internet service-public.fr rubrique cotisations sociales.

        0,00         0,00

  IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 9461,54        24,00      2270,77      2270,77



Période du 01/01/24 au 31/01/24

Paiement le 31/01/24 par chéques      

Matricule 1020      

Ancienneté 19  an(s) et 11 mois

Informatique & Industrie                          
41 rue du Havre                 
                                
14000 CAEN                      
                          

995024312 00010 6202 

Conv. coll. Code du travail : art. L3141-3 à L3141-21, L3164-9, L1237-1 

 L1234-1 à L1234-2, L1234-4 à L1234-6   

Indice           

Niveau     

Coef.           

Horaire  151,6700

Emploi Cadres commerciaux              

Qualification                

Département Commercial                      

Catégorie                               

M   PETIT Noël                                         

Le Vautreux                     

                                
50420 TESSY SUR VIRE            
                          

SIRET APE/NAF

Désignation Nombre Base
Taux

salarial Gain Retenue
Part employeur

Part salarié

BULLETIN DE PAIE CLARIFIE

Salaire mensuel                                        3050,00                                     
Prime d'ancienneté                 3050,00   15,000       457,50                                     

  TOTAL BRUT
 

 
     3507,50             

SANTE                                                                           
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès                                            3507,50                             0,00       245,53
Complémentaire Santé                                                                             3864,00    0,760                    29,37        43,66
Complémentaire Incapacité Invalidité Décès                                                       3507,50                             0,00       105,22
ACCIDENTS DE TRAVAIL-MALADIES PROFESSIONNELLES                                                   3507,50                             0,00        41,74
RETRAITE                                                                        
Sécurité Sociale plafonnée                                                                       3507,50    6,900                   242,02       299,89
Sécurité Sociale déplafonnée                                                                     3507,50    0,400                    14,03        66,64
Complémentaire Tranche 1                                                                         3507,50    4,010                   140,65       210,80
FAMILLE                                                                                          3507,50                             0,00       121,01
ASSURANCE CHOMAGE                                                               
Chômage                                                                                          3507,50                             0,00       147,31
APEC                                                                                             3507,50    0,024                     0,84         1,26
AUTRES CONTRIBUTIONS DUES PAR L'EMPLOYEUR                                                                                           0,00       512,92
CSG déductible de l'impôt sur le revenu                                                          3595,00    6,800                   244,46         0,00
CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu                                                 3595,00    2,900                   104,25         0,00
EXONERATIONS, ECRTEMENTS ET ALLEGEMENT DE COTISATIONS                                                                               0,00         0,00

  TOTAL DES COTISATIONS ET CONTRIBUTIONS                   775,62      1795,98
 

  MONTANT NET SOCIAL      2837,10

Réintégration frais de santé       3864,00    1,130        43,66                                     

Cadre Net à payer      2731,88

Compteurs Pris Restant Acquis

Congés       0,0000      10,0000       2,5000
Repos compensateur       0,0000       0,0000       0,0000

Dates de congés Du Au

Du

Du

Au

Au

                

                

                

                                                                                                                        

  MONTANT NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU

© Sage

  TOTAL VERSE PAR L'EMPLOYEUR      5303,48

  IMPOT SUR LE REVENU Base Taux Montant Cumul annuel  

  MONTANT NET A PAYER (en Euros)      2515,90

     2879,79     2879,79Montant net imposable

Montant net des heures compl/suppl exonérées

     3507,50       775,62      1795,98         0,00
     3507,50       775,62      1795,98         0,00

      151,67
      151,67

        0,00
        0,00

Cumuls Salaire brut Ch. salariales Ch. patronales Av. en nature Hres travaillées Hres suppl.

Période
Année

Pour vous aider à faire valoir vos droits, conservez ce bulletin de paie sans limitation de durée.
Pour la définition des termes employés, se reporter au site internet service-public.fr rubrique cotisations sociales.

        0,00         0,00

  IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 2879,79         7,50       215,98       215,98



Période du 01/01/24 au 31/01/24

Paiement le 31/01/24 par chéques      

Matricule 1030      

Ancienneté 20  an(s) et 10 mois

Informatique & Industrie                          
41 rue du Havre                 
                                
14000 CAEN                      
                          

995024312 00010 6202 

Conv. coll. SYNTEC                                                      

                                        

Indice           

Niveau     

Coef.           

Horaire  151,6700

Emploi Agent de maitrise en programmati

Qualification                

Département Exploitation                    

Catégorie                               

M   MOREAU Pierre                                      

33 rue du père Aron             

                                
14000 CAEN                      
                          

SIRET APE/NAF

Désignation Nombre Base
Taux

salarial Gain Retenue
Part employeur

Part salarié

BULLETIN DE PAIE CLARIFIE

Salaire mensuel                                        1800,00                                     
Heures supplémentaires 125%          11,87  125,000        44,51                                 3,00
Absence congés payés                 11,87                           249,27                    21,00
Indemnité de congés payés                               254,10                                     
Prime d'ancienneté                 1595,24   15,000       239,29                                     
Prime d'assiduité                                       120,00                                     

  TOTAL BRUT
 

 
     2208,63             

SANTE                                                                           
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès                                            2208,63                             0,00       154,60
Complémentaire Santé                                                                             3864,00    0,900                    34,78        50,62
Complémentaire Incapacité Invalidité Décès                                                       2208,63    0,270                     5,96         8,83
ACCIDENTS DE TRAVAIL-MALADIES PROFESSIONNELLES                                                   2208,63                             0,00        26,28
RETRAITE                                                                        
Sécurité Sociale plafonnée                                                                       2208,63    6,900                   152,40       188,84
Sécurité Sociale déplafonnée                                                                     2208,63    0,400                     8,83        41,96
Complémentaire Tranche 1                                                                         2208,63    4,010                    88,56       132,74
FAMILLE                                                                                          2208,63                             0,00        76,20
ASSURANCE CHOMAGE                                                                                2208,63                             0,00        92,76
AUTRES CONTRIBUTIONS DUES PAR L'EMPLOYEUR                                                                                           0,00       277,40
CSG déductible de l'impôt sur le revenu                                                          2185,70    6,800                   148,63         0,00
CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu                                                 2185,70    2,900                    63,39         0,00
CSG/CRDS sur HS non déductible de l'impôt sur le revenu                                            43,73    9,700                     4,24         0,00
EXONERATIONS, ECRTEMENTS ET ALLEGEMENT DE COTISATIONS                                                                   5,03                  -364,60

  TOTAL DES COTISATIONS ET CONTRIBUTIONS                   501,76       685,63
 

  MONTANT NET SOCIAL      1721,66

Exonération fiscale sur HS/HC                                        44,51                         
Réintégration frais de santé       3864,00    1,310        50,62                                     
Saisie sur salaire                                                   55,00                         

Cadre Net à payer      1651,87

Compteurs Pris Restant Acquis

Congés       3,0000      -3,0000       2,5000
Repos compensateur       0,0000       0,0000       0,0000

Dates de congés Du Au

Du

Du

Au

Au

08/01/24 10/01/24

11/01/24 11/01/24

                

                                                                                                                        

  MONTANT NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU

© Sage

  TOTAL VERSE PAR L'EMPLOYEUR      2894,26

  IMPOT SUR LE REVENU Base Taux Montant Cumul annuel  

  MONTANT NET A PAYER (en Euros)      1614,48

     1780,61     1780,61Montant net imposable

Montant net des heures compl/suppl exonérées

     2208,63       501,76       685,63         0,00
     2208,63       501,76       685,63         0,00

      133,67
      133,67

        3,00
        3,00

Cumuls Salaire brut Ch. salariales Ch. patronales Av. en nature Hres travaillées Hres suppl.

Période
Année

Pour vous aider à faire valoir vos droits, conservez ce bulletin de paie sans limitation de durée.
Pour la définition des termes employés, se reporter au site internet service-public.fr rubrique cotisations sociales.

       41,54        41,54

  IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 1780,61         2,10        37,39        37,39



Période du 01/01/24 au 31/01/24

Paiement le 31/01/24 par chéques      

Matricule 1040      

Ancienneté 19  an(s) et 11 mois

Informatique & Industrie                          
41 rue du Havre                 
                                
14000 CAEN                      
                          

995024312 00010 6202 

Conv. coll. SYNTEC                                                      

                                        

Indice           

Niveau     

Coef.           

Horaire  151,6700

Emploi Agent de maitrise en programmati

Qualification                

Département Exploitation                    

Catégorie                               

M   RICHARD Emmanuel                                   

13 allée des marmottes          

                                
14000 LISIEUX                   
                          

SIRET APE/NAF

Désignation Nombre Base
Taux

salarial Gain Retenue
Part employeur

Part salarié

BULLETIN DE PAIE CLARIFIE

Salaire mensuel                                        1350,00                                     
Heures supplémentaires 125%           8,90  125,000       100,13                                 9,00
Prime d'ancienneté                 1450,13   15,000       217,52                                     

  TOTAL BRUT
 

 
     1667,65             

SANTE                                                                           
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès                                            1667,65                             0,00       116,74
Complémentaire Santé                                                                             3864,00    0,900                    34,78        50,62
Complémentaire Incapacité Invalidité Décès                                                       1667,65    0,270                     4,50         6,67
ACCIDENTS DE TRAVAIL-MALADIES PROFESSIONNELLES                                                   1667,65                             0,00        19,85
RETRAITE                                                                        
Sécurité Sociale plafonnée                                                                       1667,65    6,900                   115,07       142,58
Sécurité Sociale déplafonnée                                                                     1667,65    0,400                     6,67        31,69
Complémentaire Tranche 1                                                                         1667,65    4,010                    66,87       100,22
FAMILLE                                                                                          1667,65                             0,00        57,53
ASSURANCE CHOMAGE                                                                                1667,65                             0,00        70,04
AUTRES CONTRIBUTIONS DUES PAR L'EMPLOYEUR                                                                                           0,00       186,87
CSG déductible de l'impôt sur le revenu                                                          1597,38    6,800                   108,63         0,00
CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu                                                 1597,38    2,900                    46,32         0,00
CSG/CRDS sur HS non déductible de l'impôt sur le revenu                                            98,38    9,700                     9,54         0,00
EXONERATIONS, ECRTEMENTS ET ALLEGEMENT DE COTISATIONS                                                                  11,32                  -538,81

  TOTAL DES COTISATIONS ET CONTRIBUTIONS                   381,06       244,00
 

  MONTANT NET SOCIAL      1297,76

Exonération fiscale sur HS/HC                                       100,13                         
Réintégration frais de santé       3864,00    1,310        50,62                                     

Cadre Net à payer      1286,59

Compteurs Pris Restant Acquis

Congés       0,0000       0,0000       2,5000
Repos compensateur       0,0000       0,0000       0,0000

Dates de congés Du Au

Du

Du

Au

Au

                

                

                

                                                                                                                        

  MONTANT NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU

© Sage

  TOTAL VERSE PAR L'EMPLOYEUR      1911,65

  IMPOT SUR LE REVENU Base Taux Montant Cumul annuel  

  MONTANT NET A PAYER (en Euros)      1286,59

     1292,94     1292,94Montant net imposable

Montant net des heures compl/suppl exonérées

     1667,65       381,06       244,00         0,00
     1667,65       381,06       244,00         0,00

      160,67
      160,67

        9,00
        9,00

Cumuls Salaire brut Ch. salariales Ch. patronales Av. en nature Hres travaillées Hres suppl.

Période
Année

Pour vous aider à faire valoir vos droits, conservez ce bulletin de paie sans limitation de durée.
Pour la définition des termes employés, se reporter au site internet service-public.fr rubrique cotisations sociales.

       93,44        93,44

  IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 1292,94         0,00         0,00         0,00



Période du 01/01/24 au 31/01/24

Paiement le 31/01/24 par chéques      

Matricule 1050      

Ancienneté 10  an(s) et  7 mois

Informatique & Industrie                          
41 rue du Havre                 
                                
14000 CAEN                      
                          

995024312 00010 6202 

Conv. coll. SYNTEC                                                      

                                        

Indice           

Niveau     

Coef.           

Horaire  151,6700

Emploi Personnel administratif         

Qualification                

Département Comptabilité                    

Catégorie                               

Mme THOMAS Florence                                    

13 rue Clémenceau               

                                
75012 PARIS                     
                          

SIRET APE/NAF

Désignation Nombre Base
Taux

salarial Gain Retenue
Part employeur

Part salarié

BULLETIN DE PAIE CLARIFIE

Salaire mensuel                                        1750,00                                     
Heures supplémentaires 125%          11,54  125,000       129,83                                 9,00
Prime d'ancienneté                 1879,83    9,000       169,18                                     

  TOTAL BRUT
 

 
     2049,01             

SANTE                                                                           
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès                                            2049,01                             0,00       143,43
Complémentaire Santé                                                                             3864,00    0,900                    34,78        50,62
Complémentaire Incapacité Invalidité Décès                                                       2049,01    0,270                     5,53         8,20
ACCIDENTS DE TRAVAIL-MALADIES PROFESSIONNELLES                                                   2049,01                             0,00        24,38
RETRAITE                                                                        
Sécurité Sociale plafonnée                                                                       2049,01    6,900                   141,38       175,19
Sécurité Sociale déplafonnée                                                                     2049,01    0,400                     8,20        38,93
Complémentaire Tranche 1                                                                         2049,01    4,010                    82,16       123,14
FAMILLE                                                                                          2049,01                             0,00        70,69
ASSURANCE CHOMAGE                                                                                2049,01                             0,00        86,05
AUTRES CONTRIBUTIONS DUES PAR L'EMPLOYEUR                                                                                           0,00       250,70
CSG déductible de l'impôt sur le revenu                                                          1944,41    6,800                   132,22         0,00
CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu                                                 1944,41    2,900                    56,38         0,00
CSG/CRDS sur HS non déductible de l'impôt sur le revenu                                           127,56    9,700                    12,37         0,00
EXONERATIONS, ECRTEMENTS ET ALLEGEMENT DE COTISATIONS                                                                  14,68                  -509,38

  TOTAL DES COTISATIONS ET CONTRIBUTIONS                   458,34       461,95
 

  MONTANT NET SOCIAL      1604,40

Exonération fiscale sur HS/HC                                       129,83                         
Réintégration frais de santé       3864,00    1,310        50,62                                     

Cadre Net à payer      1590,67

Compteurs Pris Restant Acquis

Congés       0,0000       0,0000       2,5000
Repos compensateur       0,0000       0,0000       0,0000

Dates de congés Du Au

Du

Du

Au

Au

                

                

                

                                                                                                                        

  MONTANT NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU

© Sage

  TOTAL VERSE PAR L'EMPLOYEUR      2510,96

  IMPOT SUR LE REVENU Base Taux Montant Cumul annuel  

  MONTANT NET A PAYER (en Euros)      1570,13

     1580,21     1580,21Montant net imposable

Montant net des heures compl/suppl exonérées

     2049,01       458,34       461,95         0,00
     2049,01       458,34       461,95         0,00

      160,67
      160,67

        9,00
        9,00

Cumuls Salaire brut Ch. salariales Ch. patronales Av. en nature Hres travaillées Hres suppl.

Période
Année

Pour vous aider à faire valoir vos droits, conservez ce bulletin de paie sans limitation de durée.
Pour la définition des termes employés, se reporter au site internet service-public.fr rubrique cotisations sociales.

      121,16       121,16

  IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 1580,21         1,30        20,54        20,54



Période du 01/01/24 au 31/01/24

Paiement le 31/01/24 par chéques      

Matricule 1060      

Ancienneté 20  an(s) et  5 mois

Informatique & Industrie                          
41 rue du Havre                 
                                
14000 CAEN                      
                          

995024312 00010 6202 

Conv. coll. Code du travail : art. L3141-3 à L3141-21, L3164-9, L1237-1 

 L1234-1 à L1234-2, L1234-4 à L1234-6   

Indice           

Niveau     

Coef.           

Horaire  151,6700

Emploi Cadres - chefs de service       

Qualification                

Département Comptabilité                    

Catégorie                               

M   BERNARD François                                   

122 quai vendeuvre              

                                
14000 CAEN                      
                          

SIRET APE/NAF

Désignation Nombre Base
Taux

salarial Gain Retenue
Part employeur

Part salarié

BULLETIN DE PAIE CLARIFIE

Salaire mensuel                                        2750,00                                     
Prime d'ancienneté                 2750,00   15,000       412,50                                     

  TOTAL BRUT
 

 
     3162,50             

SANTE                                                                           
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès                                            3162,50                             0,00       221,38
Complémentaire Santé                                                                             3864,00    0,760                    29,37        43,66
Complémentaire Incapacité Invalidité Décès                                                       3162,50                             0,00        94,88
ACCIDENTS DE TRAVAIL-MALADIES PROFESSIONNELLES                                                   3162,50                             0,00        37,63
RETRAITE                                                                        
Sécurité Sociale plafonnée                                                                       3162,50    6,900                   218,21       270,39
Sécurité Sociale déplafonnée                                                                     3162,50    0,400                    12,65        60,09
Complémentaire Tranche 1                                                                         3162,50    4,010                   126,82       190,07
FAMILLE                                                                                          3162,50                             0,00       109,11
ASSURANCE CHOMAGE                                                               
Chômage                                                                                          3162,50                             0,00       132,82
APEC                                                                                             3162,50    0,024                     0,76         1,14
AUTRES CONTRIBUTIONS DUES PAR L'EMPLOYEUR                                                                                           0,00       453,26
CSG déductible de l'impôt sur le revenu                                                          3245,70    6,800                   220,71         0,00
CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu                                                 3245,70    2,900                    94,12         0,00
EXONERATIONS, ECRTEMENTS ET ALLEGEMENT DE COTISATIONS                                                                               0,00         0,00

  TOTAL DES COTISATIONS ET CONTRIBUTIONS                   702,64      1614,43
 

  MONTANT NET SOCIAL      2554,74

Réintégration frais de santé       3864,00    1,130        43,66                                     

Cadre Net à payer      2459,86

Compteurs Pris Restant Acquis

Congés       0,0000       0,0000       2,5000
Repos compensateur       0,0000       0,0000       0,0000

Dates de congés Du Au

Du

Du

Au

Au

                

                

                

                                                                                                                        

  MONTANT NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU

© Sage

  TOTAL VERSE PAR L'EMPLOYEUR      4776,93

  IMPOT SUR LE REVENU Base Taux Montant Cumul annuel  

  MONTANT NET A PAYER (en Euros)      2265,04

     2597,64     2597,64Montant net imposable

Montant net des heures compl/suppl exonérées

     3162,50       702,64      1614,43         0,00
     3162,50       702,64      1614,43         0,00

      151,67
      151,67

        0,00
        0,00

Cumuls Salaire brut Ch. salariales Ch. patronales Av. en nature Hres travaillées Hres suppl.

Période
Année

Pour vous aider à faire valoir vos droits, conservez ce bulletin de paie sans limitation de durée.
Pour la définition des termes employés, se reporter au site internet service-public.fr rubrique cotisations sociales.

        0,00         0,00

  IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 2597,64         7,50       194,82       194,82



Période du 01/01/24 au 31/01/24

Paiement le 31/01/24 par chéques      

Matricule 1070      

Ancienneté 21  an(s) et  9 mois

Informatique & Industrie                          
41 rue du Havre                 
                                
14000 CAEN                      
                          

995024312 00010 6202 

Conv. coll. Code du travail : art. L3141-3 à L3141-21, L3164-9, L1237-1 

 L1234-1 à L1234-2, L1234-4 à L1234-6   

Indice           

Niveau     

Coef.           

Horaire  151,6700

Emploi Personnel administratif         

Qualification                

Département Services généraux               

Catégorie                               

Mlle ROUBERT Frédérique                                 

166 rue de la baule             

                                
14440 DOUVRES                   
                          

SIRET APE/NAF

Désignation Nombre Base
Taux

salarial Gain Retenue
Part employeur

Part salarié

BULLETIN DE PAIE CLARIFIE

Salaire mensuel                                        1680,00                                     
Heures supplémentaires 125%          11,08  125,000       124,65                                 9,00
Prime d'ancienneté                 1804,65   15,000       270,70                                     

  TOTAL BRUT
 

 
     2075,35             

SANTE                                                                           
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès                                            2075,35                             0,00       145,27
Complémentaire Santé                                                                             3864,00    0,900                    34,78        50,62
Complémentaire Incapacité Invalidité Décès                                                       2075,35    0,270                     5,60         8,30
ACCIDENTS DE TRAVAIL-MALADIES PROFESSIONNELLES                                                   2075,35                             0,00        24,70
RETRAITE                                                                        
Sécurité Sociale plafonnée                                                                       2075,35    6,900                   143,20       177,44
Sécurité Sociale déplafonnée                                                                     2075,35    0,400                     8,30        39,43
Complémentaire Tranche 1                                                                         2075,35    4,010                    83,22       124,73
FAMILLE                                                                                          2075,35                             0,00        71,60
ASSURANCE CHOMAGE                                                                                2075,35                             0,00        87,16
AUTRES CONTRIBUTIONS DUES PAR L'EMPLOYEUR                                                                                           0,00       255,10
CSG déductible de l'impôt sur le revenu                                                          1975,48    6,800                   134,34         0,00
CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu                                                 1975,48    2,900                    57,28         0,00
CSG/CRDS sur HS non déductible de l'impôt sur le revenu                                           122,47    9,700                    11,88         0,00
EXONERATIONS, ECRTEMENTS ET ALLEGEMENT DE COTISATIONS                                                                  14,10                  -495,18

  TOTAL DES COTISATIONS ET CONTRIBUTIONS                   464,50       489,17
 

  MONTANT NET SOCIAL      1624,75

Exonération fiscale sur HS/HC                                       124,65                         
Réintégration frais de santé       3864,00    1,310        50,62                                     

Cadre Net à payer      1610,85

Compteurs Pris Restant Acquis

Congés       0,0000       0,0000       2,5000
Repos compensateur       0,0000       0,0000       0,0000

Dates de congés Du Au

Du

Du

Au

Au

                

                

                

                                                                                                                        

  MONTANT NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU

© Sage

  TOTAL VERSE PAR L'EMPLOYEUR      2564,52

  IMPOT SUR LE REVENU Base Taux Montant Cumul annuel  

  MONTANT NET A PAYER (en Euros)      1589,97

     1605,98     1605,98Montant net imposable

Montant net des heures compl/suppl exonérées

     2075,35       464,50       489,17         0,00
     2075,35       464,50       489,17         0,00

      160,67
      160,67

        9,00
        9,00

Cumuls Salaire brut Ch. salariales Ch. patronales Av. en nature Hres travaillées Hres suppl.

Période
Année

Pour vous aider à faire valoir vos droits, conservez ce bulletin de paie sans limitation de durée.
Pour la définition des termes employés, se reporter au site internet service-public.fr rubrique cotisations sociales.

      116,32       116,32

  IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 1605,98         1,30        20,88        20,88



Période du 01/01/24 au 31/01/24

Paiement le 31/01/24 par chéques      

Matricule 1100      

Ancienneté 13  an(s) et  4 mois

Informatique & Industrie                          
41 rue du Havre                 
                                
14000 CAEN                      
                          

995024312 00010 6202 

Conv. coll. Code du travail : art. L3141-3 à L3141-21, L3164-9, L1237-1 

 L1234-1 à L1234-2, L1234-4 à L1234-6   

Indice           

Niveau     

Coef.           

Horaire  151,6700

Emploi Cadres - chefs de service       

Qualification                

Département Exploitation                    

Catégorie                               

M   CARMIN Pierre                                      

8 rue du petit travers          

                                
14000 CAEN                      
                          

SIRET APE/NAF

Désignation Nombre Base
Taux

salarial Gain Retenue
Part employeur

Part salarié

BULLETIN DE PAIE CLARIFIE

Salaire mensuel                                        3000,00                                     
Prime d'ancienneté                 3000,00   12,000       360,00                                     

  TOTAL BRUT
 

 
     3360,00             

SANTE                                                                           
Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès                                            3360,00                             0,00       235,20
Complémentaire Santé                                                                                                                0,00         0,00
Complémentaire Incapacité Invalidité Décès                                                                                          0,00         0,00
ACCIDENTS DE TRAVAIL-MALADIES PROFESSIONNELLES                                                   3360,00                             0,00        39,98
RETRAITE                                                                        
Sécurité Sociale déplafonnée                                                                     3360,00    0,400                    13,44        63,84
FAMILLE                                                                                          3360,00                             0,00       115,92
ASSURANCE CHOMAGE                                                               
Chômage                                                                                                                             0,00         0,00
APEC                                                                                                                                0,00         0,00
AUTRES CONTRIBUTIONS DUES PAR L'EMPLOYEUR                                                                                           0,00       456,20
CSG déductible de l'impôt sur le revenu                                                          3301,20    6,800                   224,48         0,00
CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu                                                 3301,20    2,900                    95,74         0,00
EXONERATIONS, ECRTEMENTS ET ALLEGEMENT DE COTISATIONS                                                                               0,00         0,00

  TOTAL DES COTISATIONS ET CONTRIBUTIONS                   333,66       911,14
 

  MONTANT NET SOCIAL      3026,34

Cadre Net à payer      3026,34

Compteurs Pris Restant Acquis

Congés       0,0000      18,0000       2,5000
Repos compensateur       0,0000       0,0000       0,0000

Dates de congés Du Au

Du

Du

Au

Au

                

                

                

                                                                                                                        

  MONTANT NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU

© Sage

  TOTAL VERSE PAR L'EMPLOYEUR      4271,14

  IMPOT SUR LE REVENU Base Taux Montant Cumul annuel  

  MONTANT NET A PAYER (en Euros)      2717,25

     3122,08     3122,08Montant net imposable

Montant net des heures compl/suppl exonérées

     3360,00       333,66       911,14         0,00
     3360,00       333,66       911,14         0,00

      151,67
      151,67

        0,00
        0,00

Cumuls Salaire brut Ch. salariales Ch. patronales Av. en nature Hres travaillées Hres suppl.

Période
Année

Pour vous aider à faire valoir vos droits, conservez ce bulletin de paie sans limitation de durée.
Pour la définition des termes employés, se reporter au site internet service-public.fr rubrique cotisations sociales.

        0,00         0,00

  IMPOT SUR LE REVENU PRELEVE A LA SOURCE 3122,08         9,90       309,09       309,09


